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ARTICLE PREMIER

À la dernière phrase de l’alinéa 3, après le mot :

« territoriales »,

insérer les mots :

« et sociales ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ce que les objectifs de formation des médecins soient définis en tenant 
compte de l’objectif de réduction des inégalités sociales d’accès aux soins.


